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En 1790, paraissait, en France (sans aucun doute a Lyon), un ouvrage en deux 
volumes in-12, respectivement de 182 et 276 pages, intitule "L'Ordre de Malte 
devoile ou voyage de Malte, avec des observations historiques, philosophiques et 
critiques sur l' etat actuel des Chevaliers de Malte et leurs moeurs; sur Ia nature, 
les productions de !'fie, Ia religion et les moeurs de ses habitants"; il etait signe 
CARAS I. 

En 1793, une version allemande etait publiee a Leipzig. 

UN OUVRAGE SCANDALEUX, COMPLEXE ET HETEROCLITE 

C' est un ouvrage sans plan, fait de sequences successives dont le seul fil conducteur 
est constitue par les mesaventures du heros, CARASI, fils de famille dechu qui 
traine, des bas-fonds de Marseille aux casemes du Regiment de Malte, avant de 
revenir, assagi, chez son pere. 

C'est, en fait, une sorte de Satyricon dont le heros agremente le recit de ses 
malheurs et de sa depravation, de considerations ethnologiques sur Malte, morales 
sur les Chevaliers, politiques sur 1 'Ordre et la Revolution fran~aise. 

Le propos de 1 'ouvrage n 'est done pas le recit autobiographique de CARAS I; 
bien au contraire, ce n'en est que le pretexte; en effet, c'est a propos de cette 
autobiographie que 1 'auteur livre ses jugements sur les hommes, les institutions et 
les evenements qui bouleverserent la fin des annees 1780 a Malte et en France. 

CARAS I est un "fils de famille honnete, mais pauvre" 1 de Lyon. 11 a fait ses 
etudes dans cette ville, mais il estime a voir ete mal ectuque2

, car si on lui a donne des 
le~ons, il n'ajamais re~u de conseils. 11 termina ses humanites en 1780, lorsque son 
pere decida de se remarier; pour ne pas a voir a supporter sa maril.tre, il deserta alors 
la maison patemelle. 

En compagnie de deux de ses condisciples, un certain PRIERE et un 
denomme NERGIER, originaire de Marseille, il decide de partir pour le grand port 

1 Tome 1, preface. 
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mediterraneen, ala fois attirant par le grand nombre de ses plaisirs et pour sa facilite 
as' embarquer. Tous trois ne sont pas une exception; en cette fin de siecle, une partie 
de Iajeunesse s 'ennuie et cherche dans un ailleurs exotique, un but et un depaysement; 
mais ces jeunes bourgeois ne sont pas des LaFAYETTE et 1' Amerique est bien loin; 
ils ne songent qu' au Levant ou a 1 'Afrique, inaugurant ainsi un personnage litteraire 
qui abondera dans les romans du XIX0 et meme du xxo siecle. 

Nantis de leur extrait de bapteme qu'ils legalisent eux-memes, commettant 
ainsi un faux, ils prennent le coche d' A vignon. Sur la ville pontificale, CARAS I ne 
s'appesantit pas: "Ce qui seulfixa man attention dans cette ville est lafrafcheur du 
sexe et, en particulier, de quelques juives que je trouvaifort a man gout; ainsi, l' on 
voit que j' avais des dispositions pour naturaliser" 3• Puis c'est Aix et, enfin, 
Marseille. La, les trois lascars sont victimes d'un escroc qui leur prend toutes leurs 
economies. Sans vergogne, ils decident alors de vivre aux depens de prostituees qui 
les logent et les entretiennent. Les trois compagnons de debauche trainent leur 
desoeuvrement sur le port quand ils entendent parler d'un certain Regiment de 
Malte "dans lequel on s' engageait pour autant de temps qu' on voulait" 4

• 

Le lendemain, ce renseignement etait pour eux essentiel, car ils etaient 
accuses, a tort, de deux meurtres commis lors d'une rixe dans un bouge. Ils se 
presentent, sans tarder, aux recruteurs dudit Regiment et demandent un engagement 
de deux ans. Illeur est alors repondu que 1 'engagement minimum est de six ans, 
mais, que pour eux, on consentira a une exception et qu 'on leur permettra 4e signer 
pour deux ans. Ils rencontrent alors le bailli de FOREST A, agent general de 1 'Ordre 
a Marseille, qui les envoie au depot. 

Meles aux mauvais sujets fuyant la justice du Roi, a des jeunes gens en 
detresse et meme a des deserteurs de la gamison de Toulon, ils s 'embarquent pour 
Malte. Apres vingt-sept jours de traversee, ils se rendent compte qu'ils ont ete 
bemes par les recruteurs et qu'ils ont signe un engagement de huit ans! 

A Malte, ils decouvrent le mepris qu'inspirent ces soldats du Regiment de 
Malte, aussi bien aux Chevaliers qu' aux Maltais. A leur tour, ils exercent leur verve 
caustique a 1 'ericontre de 1' arrogance des Chevaliers et des moeurs maltaises, mais 
leur ironie leur vaut un regime d'une severite accrue,jusqu'a ce que FORESTA, a 
la demande du charged' affaires de France, le chevalier de SEYSTRES-CA UMONT, 
demontre leur bon droit. Liberes, eta pres une demiere a venture amoureuse avec une 
Maltaise, ils s 'embarquent pour la France, en 1782. 

2 Tome 1, p. 7. 
3 Tome 1, p. 18. 
4 Ibid. 
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LE BUT POLITIQUE DE L'OUVRAGE 

11 parait en 1790, c 'est-a-dire sept ans a pres les faits racontes, et, a un moment ou 
1 'Ordre est malmene a 1 'Assemblee nationale. 

Le 4 aofit 1789, les dimes ont ete supprimees et, sur la demande du depute 
CAMUS, ci-devant avocat du Clerge, les dimes de l'Ordre de Malte ont ete 
confondues, le 11 aofit, avec celles du Clerge et egalement supprimees. Bien 
qu'Ordre monastique, l'Ordre de StJean de Jerusalem avait toujours ete distingue 
du Clerge par tousles rois successifs, et l'Ordre n'omettait jamais de faire garantir 
ce privilege, lors du tout avenement au tr6ne. 11 etait, en effet, convenu entre le Roi 
de France et 1' Ordre que ces dimes servaient a 1' entretien de 1 'h6pital de LaValette 
et a celui du Lazaret, oil de nombreux marins fran<;ais eprouvaient regulierement 
l'efficacite du role hospitalier de l'Ordre. 

Le grand maitre Emmanuel de ROHAN fit part de son indignation a Louis 
XVI qui transmit la lettre a l' Assemblee. Le 30 novembre 1789, le president de 
seance, l'archevequa d' Aix, Mgr de BOISGELIN lut la lettre du Grand Maitre aux 
deputes; CAMUS y repliqua immediatement en presentant une motion demandant 
"des a present, Ia suppression de tousles etablisements de l'Ordre de Malte en 
France" 5

• 

Le 4 janvier 1790, il revint ala charge: il demanda et obtint !'impression et 
la diffusion de sa motion6

• L'affaire de Malte devenait ainsi une affaire publique; 
elle n'etait plus un debat entre les deputes gallicans hostiles a tout ordre religieux 
non national, et les deputes defenseurs des interets commerciaux dans le Levant; elle 
devenait un sujet de discussion - un de plus - pour !'opinion surchauffee du 
moment. La defense de l'Ordre reposait sur deux aspects: le role charitable et 
hospitalier que des moines s 'etaient vu confier par le fondateur de leur ordre au Xl0 

siecle; le role militaire qui etait le leur contre les entreprises du Croissant, et 
notamment la protection des navires de commerce fran<;ais contre les pirates 
barbaresques. 

5 Archives parlementaires de 1787 i/1860; recueil complet des debats !egislatifs et politiques des 
chambres franqaises, sous Ia direction de J. MADIVAL et E. LAURENT, Paris, Paul Dupont impr., 
1888; le serie, tome X, p. 338. 
6 Ibid., le serie, tome XI, p. 70. CARASI note (tome 1, p. 166) que l'Assemblee n'a point repousse 
1a motion de CAMUS, elle ne !'a qu'ajoumee. 
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Si les historiens contemporains 7 ont bien mis en valeur le caractere limite de 
ce dernier rOle, au XVIII 0 siecle, il est considere comme essentiel au commerce 
fran~ais et, ceux qui se feront les defenseurs de I' Ordre a l' Assemblee- MALOUET, 
REGNAUD de StJean d'Angely, les Chambres de Commerce de Marseille, de 
Lyon, de Bordeaux, ... - n 'utiliseront que cet argument. 

Par contre, il n'en etait pas de meme du caractere vertueux du moine soldat. 
Claire-Eliane ENGEL a montre8 comment, au tournant du XVII 0 siecle, le Chevalier 
de Malte devient un personnage litteraire scandaleux, jeune noble amoral et deprave 
dont Des GRIEUX est le type. Mais que ce soit chez !'abbe PREVOST9

, chez le 
marquis d'ARGENS 10 ou chez le comte de CAYLUS 11, il s'agit toujours d'un 
personnage de roman evoluant dans une trame romanesque. 

A vee CARAS I, il ne s 'agit plus de faire oeuvre litteraire, il s' agit de decrire, 
de temoigner, de denoncer, au moment oil !'opinion publique est appelee a se 
prononcer sur l'Ordre: "De livre en 1782 demon esclavage aMalte,jefis le serment 
de publier tout ce que je venais d' apprendre sur I' Ordre des Chevaliers de StJean 
de Jerusalem: je pensais qu' if etait de mon devoir d' instruire la Chretiente des 
horreurs qui se commettent en son nom, comme del' emploi scandaleux que fait cet 
Ordre des charites catholiques" 12

• 

On ne peut pas etre plus explicite. CARAS I entend bien peser dans le ctebat 
precis qui se developpait en 1790. Et pour que 1 'on ne puisse pas confondre son 
ouvrage avec d'autres productions romanesques, !'auteur prend bien soin de 
nommer des personnages existants, bien reels et connus: le bailli FOREST A a 
Marseille, les grands maitres PINTO et ROHAN, le commandeur de CAMPION, le 
colonel-marquis de FRESLON, le chevalier de LIGONDES, le charge d'affaires de 
SEYSTRES-CAUMONT. 

7 Cf. notammentJ. GODECHOT: La course maltaise le long des cotes barharesques a Ia fin duXVII/0 

siecle, in Revue africaine, ler trimestre 1952, pp. 105-113; L. VALENSI: Les relations commerciales 
entre Ia Regence de Tunis et Malte au XVIIJD siecle, in Cahiers de Tunisie, 1863, pp. 71-83; et M. 
FONTENA Y: Corsaires de Ia foi ou rentiers du sol? Les chevaliers de Malte dans le "corso" 
mediterraneen, XVIJD siecle, in Revue d'histoire moderne et contemporaine, tome XXXV, juillet
septembre 1988, pp. 361-384. 
8 C-E. ENGEL: Le Chevalier de Malte, type litteraire au XVII/0 siecle, in Revue des Sciences humaines, 
septembre 1953, pp. 215-229. 
9 Manon Lescaut ( 1731 ou 1733), Histoire d' une Grec·que moderne (1740), Memoires pour servir a 
I' histoire de Malte ou histoire de Ia jeunesse du commandeur de*** (1741). 
10 Le mentor cavalier (1736). 
11 Soirees duBois de Boulogne ( 1787). 
12 Tome 1, preface. 
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Un jeune homme, fils prodigue repenti, prenait ainsi a temoin la France de 
I 'indignite de cet ordre chevaleresque. 

LE CONTEND DE L'OUVRAGE 

Seulement voila qu' a pres cette magistrale preface, I' auteur a trop a dire pour suivre 
son intention initiale et il passe en revue tout ce qui lui tient a coeur, comme si, dans 
le debat national de Ia premiere annee de Ia Revolution, il voulait non seulement 
denoncer l'Ordre, mais encore guider ou eclairer I' opinion sur des points qui lui 
paraissent personnellement essentiels. 

II convient tout d' abord de differencier les deux tomes. Le tome 1 ( 182 
pages), comprend, apres les 6 pages de la preface, 167 pages sur les aventures 
maltaises de CARASI et 10 pages sur la Revolution fran<;aise. Le tome 2 (276 
pages), a !'exception d'une preface et des 20 dernieres pages qui renouent avec 
l'histoire de CARAS I jusqu'a son retour de Lyon, est consacre ala description des 
moeurs a Malte, tant des habitants que des Chevaliers. 

Dans le tome 1, se degagent differents themes: 

* l 'anticlericalisme contre les ordres religieux 

C' est une constante fran<;aise, voire gallicane, que Ia mefiance et l 'hostilite a I' egard 
des reguliers, pretres ou moines qui echappent a I'autorite de l'Ordinaire et qui 
cherchent a user de leur credit sur les fideles pour gouverner les esprits. 

Pour CARAS!, cet anticlericalisme est precis, il s'applique aux ordres 
religieux enseignants. 

En matiere d'education, il est entierement gagne par les idees de 
ROUSSEAU 13

; il estime que la France a toujours neglige la formation de la 
jeunesse, notamment en la confiant a des religieux; mais la critique qu'illeur fait 
n'est ni philosophique, ni religieuse; c'est celle des anticlericaux populaires: les 
pretres, par leur celibat, ne sont pas des hommes complets: "Des hommes qui se sont 
juges incapables de remplir les devoirs sacres de pere et de citoyen, sont-ils en etat 
de donner des le<s·ons ?" 14

• 

13 Tome 2, p. 3: "]'ouvre l' Emile de ROUSSEAU; plus je le lis, plus je veux le lire". 
14 Tome I, p. II. 
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* la denonciation de 1' arrogance nobiliaire 

autre theme populaire, en cette fin de siecle, que le ridicule de la hauteur affectee 
par les privilegies de la naissance. Ainsi, FORESTA s'adresse a eux "avec ce ton 
d' arrogance et de mepris que l' on connaft aux nobles et dont a la fin on s' est 
lasse" 15

; sur le navire les transportant a Malte, ils s'adressent a un groupe de 
Chevaliers, mais ceux-ci les ignorant, continuent a parlerentre eux16 et il note: "Ces 
officiers, encore couverts de Ia poussiere des banes des colleges, apportent a Matte 
toute l' arrogance de Ia noblesse franr,;aise. Laches dans le monde, its s' imaginent 
que toute Ia terre doit etre soumise a leur caprice; encore sans experience, ils ne 
voient que des esclaves dans tout ce qui n' est pas noble ou chevalier; encore enfants, 
its pensent qu' on ne les a fait capitaines ou lieutenants que pour les recreer et que 
les soldats sont autant de mannequins dont its peuvent faire leur jouet" 11

• 

*I' obsolescence de l'Ordre de Malte 

Des personnalites importantes de Malte, !'auteur ne retient que les moindres, a 
1' exception du Grand Maitre; a aucun moment n' apparaissent les noms de LORAS 
ou D' ALMEIDA qui detenaient la realite du pouvoir sous ROHAN. 

Celui-ci est decrit, apres le deprave PINTO, comme indolent et incapable, 
n' ayant "ni mains de vices, ni plus de vertus, insouciant, ignorant et faible ( ... );avec 
lui, tout est bon, quelque chose que l' onfasse" 18• Son parent, le prince Camille de 
ROHAN-ROCHEFORT, suscite son etonnement perfide: "/l parcourait l' Europe 
avec unfaste rien mains que modeste. Qui pouvait suffire a ses enormes depenses? 
Je l'ignore." 19 

Mais c'est surtout le chevalier de FRESLON qui excite sa verve; le colonel 
du Regiment de Malte est decrit comme ayant le plus grand ascendant sur le Grand 
Maitre qu'il dirige a volonte: "Tout ce qu' ilfaisait eta it bien; jamais il n' eprouvait 
de contradiction; il avait inspection sur tout, se melait de tout" 20

• Son regiment 
"etait un refuge pour tousles brigands" 21, traite avec sadisme par les sergents et 
caporaux22

, considere par les Maltais comme un tas de scelerats et meprise meme 
par les valets des Chevaliers23

• 

15 Tome I. p. 58. 
16 Tome I, p. 73. 
17 Tome I, p. 153. 
18 Tome I, p. 136. 
19 Tome I, p. 103, note I. 
20 Tome I, p. 106. 
21 Tome I, p. 73. 
22 Tome 1, p .. 150. 
23 Tome I, p. 90. 
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Cette critique aigue du regiment de Malte, sorte de regiment etranger voulu 
par le Grand Maitre a pres la revolte des pretres de 177 5, est 1' echo du mecontentement 
des Maltais a 1 'encontre de cette soldatesque, mais, surtout, reprend les termes de 
la colere de la Langue d' Auvergne (dont Lyon est la ville principale) contre un 
regiment qui la depossedait de son role et semblait mettre en doute ses capacites a 
honorer sa mission de defense de 1 'Ile que les Statuts lui attribuaient. Pourtant, 
CARAS!, s'il en critique la composition et le devoiement de la discipline, ne 
1' estime pas inutile, car pour lui, il y a bien longtemps que l' esprit belliqueux fait 
defaut aux Chevaliers. 

D'abord, dans leur mission - dont ils se targuent- de police contre les 
Infideles. A propos de la marine de l'Ordre, il ecrit24

: "Sa faiblesse contraste 
singulierement avec les forces de Ia place, et plus singulierement encore avec l' etat 
de guerre, pretendu continue!, entre l' Ordre et l' empire du croissant; mais si l' on 
considere que cette guerre n' existe que dans le serment que pretent les recipiendaires, 
sije dis que les galeres qui vont en caravane, bien loin de diriger leur course du cote 
du Levant ou bien de Tunis ou d' Alger, ne s' occupent que de favoriser les transports 
de Sicile a Malte; sije dis que ces caravanes ne sont que des promenades dans les 
ports d' Italie ou de Sicile, oil les chevaliers pas sent le temps qu' elles doivent durer 
enjeux, en fetes, en spectacles, en repas splendides; si je dis que lebeau sexed' Italie 
compte les fours en attendant l' arrivee des galeres de Ia religion et se desespere 
quand elles retardent et qu' elles s' eloignent, et que ces galeres rentrent dans le port 
de Malte, sans avoir tired' autres coups de canons que ceux qui annoncent le depart 
et l' arrivee et ceux qui ont celebre lesjetes, l' on conviendra avec moi que Iaforce 
maritime est de tout inutilite a Ia religion. Cependant l' Ordre de Malte, paye par 
toutes les Cours de la Chretiente pour entretenir une marine en etat de delivrer Ia 
Mediterranee de ces corsaires barbaresques,fleaux des navires marchands, reste 
spectateur paisible de leurs rapines et de leurs brigandages. II y a mieux, les 
Chevaliers, aujourd' hui, regardant comme au-dessous de leur dignite d' alter se 
battre contre de miserables corsaires, abandonnent ce metier aux Maltais" et, ajoute
t-il, cette delivrance des lettres de course est "une des meilleures branches des 
revenus du Chef de l' Ordre". 

Mais CARAS I ne se limite pas a une denonciation perfide et insidieuse qui 
ruine !'argumentation des meilleurs defenseurs de l'Ordre; il livre le secret du 
pitoyable etat militaire de l'lle qui, huit ans plus tard, sera constate par tous, alors 
que laplace se rendra sans combattre. Ainsi les canons ne sont jamais sur affiit, mais 
poses sur des pierres ou couches sur 1 'herbe25

; les postes essentiels sont negliges; 

24 Tome 1, pp. 133-134. 
25 Tome 1, p. 137. 
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1' avant poste de Florian an' est defendu que par un canon; les hommes de troupe, to us 
Maltais peres de famille, font irregulierement le service. 

11 pousse alors plus loin le renseignement militaire jusqu, a donner des 
conseils pour tenter un coup de force: "Les canons sont Ia, les boulets reposent a 
cote, mais Ia poudre est dans les magasins et, le marechal, depositaire des clefs, ne 
peut les delivrer qu' en vertu d' un ordre du Grand Maitre; de maniere que si l' on 
tentait une surprise, je gar antis que les forts Ricasoli et de StAnge, de me me que 
Ia Ville, seraient pris en mains d'une heure et demie" .26 

A pres a voir conseille des' emparer du magasin a poudre de Kordin "qui n' est 
jamais gar de" 27 , il ecrit: "Le gros de Ia flotte, pour eviter le feu du fort St Elme, 
debarquerait dans l'anse de Mar sa Scirocco, entrerait du cote de terre dans le 
Bourg, se rendrait maitre de toute Ia marine de Ia Religion" 28

• 

11 donne ainsi des idees a qui n'en aurait pas! 

11 est a noter que 1es plans des espions a 1a solde de la France, notamment 
Etienne POUSSIELGUE et Charles ZAMMIT, reprendront celui-ci et que 1es 
evenements de prairia1 an VI donneront grandement raison a CARASI. 

Celui-ci conclut de fa9on peremptoire: "Telle est Ia securite del' Ordre de 
Malte qu'il pense que son nom seul doit tenir ses ennemis eloignes" 29

, mais "il ne 
suffit pas de Ia nature pour rendre une place imprenable, il faut joindre a cela des 
bras et du courage: l'un et l' autre manquent a Malte" 30

• 

Et c'est 1a mise a mort: "L' existence de feet] Ordre est un abus, et un abus 
qu' il n' est pas de l' essence d' une bonne constitution de laisser subsister" 31

• 

* 1' alliance avec les Maltais 

Si 1' auteur souhaite 1a disparition de 1' Ordre, il souhaite neanmoins conserver Ma1te 
a la France; or, 1a suppression des Langues fran9aises risque, a court terme, de 
conduire a 1a disparition de 1 'influence de 1a France et a 1' apparition de 1a 

26 Tome 1, p. 139. 
27 Tome 1, p. 140. 
28 Tome 1, p. 141. 
29 Tome 1, p. 142. 
30 Tome I, p. 133. 
31 Tome 1, p. 167. 
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preponderance de quelque autre pays. L'objectif de faire disparaitre l'Ordre sera 
atteint, selon CARASI, lorsque l'Espagne et !'Empire auront suivi l'exemple de la 
France, en nationalisant les biens de l'Ordre; "ce sera le cas alors de rendre aux 
Maltais, Ia liberte qu' on leur a si injustement ravie; ce sera le cas d' en faire des 
amis". RANSIJAT et BONAPARTE ne pensaient pas autrement,32 

Mais, en attendant, il convient de laisser "les chases au me me etat; it vaut 
mieux supporter encore quelque temps un abus, pour soutenir une des branches 
essentielles de notre commerce au-dehors" .33 

Etonnante volte-face, pemicieuse pirouette! 

Apres avoir demontre que CAMUS avait raison d'affirmer que l'Ordre etait 
une imposture, !'auteur conclut comme les defenseurs stipendies par l'Ordre et le 
"lobby" des Chambres de Commerce, tels REGNAUD de StJean d'Angely34 ou 
MALOUET35 ! 

* Ia defense de la Revolution moderee et de la monarchie constituionnelle 

Quittant subitement le recit de ses a ventures maltaises, CARAS I se lance dans des 
considerations sur la politique fran9aise que n' auraientjustement pas desavoues, ni 
REGNAUD, ni MALOUET, ni leurs amis monarchistes constitutionnels. 

L' essentiel est, pour lui, de terminer Ia constitution qui terminera, ellememe, 
la revolution; car celle-ci derape: le peuple: "part out aveugle, part out imbecile" 36 

est trompe par les joumalistes qui lui font prendre "Ia licence pour la liberte" 37 ; a 
la tete de ceux -ci, il den once tousles folliculaires de la capitale qui ont repandu chez 
les Parisiens "cet esprit de vertige qui leur fait croire qu' eux seuls peuvent dieter 

32 Tome 1, p. 170. Au commencement de 1790, RANSIJAT publia un memoire demandant Ia reforme 
de I'Ordre et Ia fin de "I' esclavage des Maltais"; cf. Journal du siege et bloc us de Malte de puis le 16 
fructidor an 6 jusqu" au22fructidor an 8,jour del' evacuation de cette place par Ia garnisonfranr;aise, 
par RANSIJAT, Paris, Valade impr., an IX; in-8°, X, 415 pp. 
34 Michel REGNAUD de Ia Saintonge, puis de StJean d'Angely (1760-1819); depute aux Etats
generaux, favorable a Ia monarchie constitutionnelle; emprisonne so usIa Terreur, il s' attach a ensuite 
a BONAPARTE. Cet ancien avocat fut paye par l'Ordre a Paris, pour rediger des memoires defensifs 
contre les motions de CAMUS et pourparler en faveur de Malte a I' Assemblee. 
35 Pierre-Victor MALOUET (1740-1814), commissaire de Ia Marine, depute aux Etats-generaux; 
conseiller secret de Louis XVI, il fonda le club monarchique. Conseiller d'Etat so us I 'Empire, il fut 
ministre de Ia Marine sous Louis XVIII. 
36 Tome 1, p. 173. 
37 Ibid. 
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Ia loi aux provinces" 38
, et surtoutBRISSOT de WARVILLE39 qui vientde repandre 

a Lyon ses ecrits pourdenoncercomme "aristocrate tout ce qui me rite consideration 
dans cette ville" 40

• 

Selon lui, le danger est desormais celui de laguerre civile; "apres Ia nuit 
fatale du 5 au 6 octobre, cette nuit de sang, cette nuit d' horreur ou le plus infortune 
comme le meilleur des monarques a failli tomber so us le fer d' un execrable 
assassin" 41 et le danger qui rOde, d'attenter a l'opinion religieuse, CARASI craint 
de voir s 'ecrouler "le majestueux edifice que l' Assemblee nationale construit AVEC 
TANT DE PEINES" .42 

Se faisant ainsi le defenseur de la revolution bourgeoise des premiers mois 
de 1789, favorable ala monarchie constitutionnelle, hostile ala derive republicaine 
eta la dictature de Paris, il s'insurge, en bon Lyonnais, contre toute atteinte au 
commerce; d'abord contre "les pretendus amis des noirs ( ... ), bande de conjures 
armee pour nous en/ever nos colonies, source inepuisable de nos richesses" 43 et 
conclut, en unissant la royaute constitutionnelle a la bourgeoisie commer<,:ante: 
"partout le pouvoir executif est brave; partout le commerce est aneanti" 44

• 

Nous le voyons, le registre tout autant que le ton sont differents; ala critique 
virulente des deux ordres privilegies (le Clerge et la Noblesse), ala demolition en 
regie de l'Ordre de Malte (allantjusqu'a trahir des secrets militaires), succede une 
defense pro tempore des abus, pour en eviter de plus grands, tant en politique qu'en 
economie. C' est la la position du Club des Impartiaux ou du Club Monarchique que 
Robert GRIFFITHS a appele "Le Centre perdu "45

• 11 semble, tout d 'un coup, ou que 
]'auteur a change de personnalite, ou que l'on a change d'auteur. 

38 Tome I, p. 178. 
39 Jean-Pierre BRISSOT, dit de Warville ( 1754-1793) fonda, des 1787, Ia Societe des Amis des noirs; 
il reel am a Ia decheance du Roi a pres Varennes, mais s 'opposa a sa condamnation a mort. Fut victime 
de Ia Terreur robespierriste, comme tous ses amis Girondins, qu'on appelait les Brissotins. 
40 Tome 1, p. 178. 
41 Tome I, p. 174. Les 5 et 6 octobre, une manifestation d'origine orleaniste et qui visait a changer de 
dynastie echoua; le resultat en fut neanmoins le retour du Roi a Paris, ou il etait desorrnais prisonnier 
des factieux. 
42 Ibid. 
43 Tome I, p. 182. Parmi les "amis des noirs", citons, outre BRISSOT, I 'abbe GREGOIRE, aussi ardent 
que CAMUS a detruire l'Ordre de Malte. 
44 Tome I, p. 181. 
45 Robert H. GRIFFITHS: Le Centre perdu. MALOUET et les "monarchiens" dans Ia Revolution 
fran~·aise; Grenoble, Presses universitaires de Grenoble, 1988; in-8°, 277 pp. 
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Le tome 2 est d'une toute autre veine 

11 s'agit tout autant d'un guide de Malte que d'une chronique scandaleuse de la vie 
dans l'Ile. Puis, inopinement, les demieres pages renouent avec les aventures de 
1' auteur qui peut enfin regagner la France. Deux themes alimentent la verve de 
CARASI: la vie religieuse des Maltais et leur vie sexuelle. 

* la vie religieuse a Malte 

Pour CARASI, la pratique religieuse a Malte n'est que superstition qui sert a 
engraisser "plus de deux cents gredins, vils rebuts des couvents d' ltalie"4n. Malgre 
leur misere, les Maltais se privent pour des "momeries" 47

• Et de citer le culte des 
reliques: "On se Jette betement a genoux devant un miserable reste de cadavre ou 
devant un marceau de bois que des fourbes de profession ont sorti on ne sa it jamais 
d' ou" 48

; les processions de la Semaine Sainte qui effraient autant qu 'elles repugnenr9
; 

la religiosite quasi-musulmane des Maltais s'agenouillant oil ils se trouvent pour 
reciter 1' Angelus50• Mais plus que la credulite des Maltais, il critique la savante 
fourberie des pretres, aussi hypocrites que leurs confreres fran<;ais, mais plus 
adroits, car eux, restent vertueux. Ces pretres meprisent les fideles qui n'attendent 
que de leur baiser la main et qui entretiennent les multiples lampes des sanctuaries, 
a croire que les pretres sont associes aux marc hands d 'huile; toutefois, pour l' auteur, 
le cochon des ames du Purgatoire51 est la plus grande source de rejouissance! 

Ces critiques, ces railleries, comme dans le tome 1, servent alors de pretexte 
a une longue consideration sur l'etat de l'Eglise. L'auteur se defend tout d'abord 
d'etre calviniste52 : "Je ne touche pas au sacrifice de la messe; je veux que ce 
sacrifice so it intact". Ce qu' il veut, c' est purifier le culte d 'un ensemble de pratiques 
qui offensent Dieu: le culte des saints53 et celui, corollaire, des reliques; les 

46 Tome 2, p. 35. 
47 Tome 2, p. 77. 
48 Tome 2, p. 55. 
49 Tome 2, p. 75. 
50 Tome 2, p. 76. 
51 Tome 2, p. 77. Ces porcelets, achetes par les pretres desservant les chapelles des Ames du 
Purgatoire, etaient marques et Hiches dans Ia ville. Chacun avait alors soin de les nourrir devotement. 
Une fois engraisses, ils etaient revendus par les cures des paroisses. 
52 Tome 2, p. 50. 
51 Ibid.: "Nous sommes comme les Romains, mais nous, nous avons trois cent soixante-six dieux". 
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processions flamboyantes oi:t Dieu present dans 1' ostensoii·54 passe inaper~u parmi 
les chapes, chasubles et mitres. Ce qu 'il veut aussi c 'est que les ceremonies cessent 
d'etre un spectacle incomprehensible: "Aujourd' hui que ces langues sont mortes 
(. .. ) est-il possible que l' on continue a psalmodier en latin? Ce paysan qui est Iii, a 
cote de moi, braillant comme un aveugle, sait-il ce qu' il dit? Je voudrais bien que 
chacun par/fit sa langue. Moi je ne comprendrais rien ici,je le sa is; mais pour moi 
qui quitterai mon pays, faut-il qu'une Joule immense continue a bavarder sans 
savoir quoi?" 55 • 

Cette recherche de la purete initiale des moeurs ecclesiales, cette participation 
des lai:cs aux ceremonies religieuses, traduisent la pensee d'un courant complexe oi:t 
richerisme, jansenisme et gallicanisme interferent; ce courant, tres particulier du 
clerge paroissial fran~ais ala fin du XVIUO siecle, ala limite du presbyterianisme, 
inspira la constitution civile du Clerge de juillet 1790. 

Decidemment CARASI est un deprave que rien ne laisse indifferent! 

* la vie sexuelle a Malte 

Cet aspect le ramene a la debauche dont il a bien voulu s' accuser au debut de 
l'ouvrage. 

Ce sont de longues pages sur les moeurs legeres et la depravation regnant a 
Malte. CARASI ne donne pas dans la nuance: les Chevaliers sont repugnants, les 
Maltaises sont des catins et les Maltais ne sont pas des hommes. 

D'abord les Maltaises. Portees naturellement ala volupte, elles se livrent a 
la debauche pour ameliorer leur ordinaire, et- CARAS In' est pas le seul voyageur 
a 1' a voir note, loin de la- avec le consentement de leur epoux qui va faire les courses 
au marc he ou reste ala porte le temps de la ... transaction. Lorsque les Maltaises sont 
fie tries par les exces, heureusement elles ont leurs filles a prostituer pour les soutenir 
dans leur vieillesse. 

Quant aux Maltais, ala fois maris trompes et proxenetes, ils se transforment 
tres volontiers en gitons56

, au point que pour la tranquillite des soldats etrangers, les 

54 L 'auteur utilise pour I' ostensoir le mot populaire de "solei!". Cf. BAUDELAIRE dans "Harmonie 
du Soir": 
"( ... ) Le solei! s'est noye dans son sang qui se fige ... 
"Ton souvenir en moi luit comme un ostensoir." 
55 Tome 2, p. 47. 
56 Tome 2, p. 16. 
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casemes sont luxueusement dotees de lits individuels! Et pourtant, cela ne suffit 
pas.s7 

Mais en fait, Maltais et Maltaises sont depraves par les Chevaliers, celibataires 
vicieux qui achetent la vertu de tous ces malheureux. Et CARASI de decrire alors 
les orgies in naturalibus de PINTO; le couvent des Filles repenties qui n'est rien 
d' autre qu 'un vi vier pour la debauche des Chevaliers; le role de protecteur de famille 
joue par quelques dignitaires qui satisfont ala carriere du mari moyennant les bontes 
regulieres de 1 'epouse, de la fille, ou meme des deux en meme temps58; "ces Italiens 
imberbes, assez bas, assez corrompus pour briguer l' eminente place de mignon 
d'un bailli" 59

; ces vieux baillis s'interessant de trop pres aux chevres60, etc. 

Et il en rajoute: "J e ne sais ce qu' il faut etre pour se souiller du crime de 
pederastie, de celui de bestialitC", achevant par un sonnet pretendfiment courant a 
Malte:62 

"(. . .) 
"Di Sodomia e Gomorra esempio vera 
"Anzi, peggior ancora, quindi vedere 
"Ardere questa Babel, ben presto spero; 
"E se non arde, all or din) che sei 
"Dio d' Israel! un nume mensognere 
"Che i giusti opprimi e diffendi i rei." 

C 'est par ce blaspheme que CARAS I pretend achever de jeter le discredit sur 
l'Ordre, renouvelant les accusations portees, sous Philippe le Bel, contre les 
Templiers. A l'inverse des critiques sur la nullite du role militaire de l'Ordre, 
critiques qui pouvaient toucher les membres de 1 'Assemblee, ces sordides accusations 
sont ad usum populi qui est prompt a se scandaliser autant qu' a bassement se repaitre 
des dereglements de ceux qui lui marquent leur superiorite. 

57 Tome I, p. 122: "Les ltaliens et /es Maltais m!cessitent un pareil arrangement" et tome 2, p. 209: 
un de leurs compagnons, PICHON dit de Ia Saone, natif de Macon, se fait soigner d 'une syphilis qu 'il 
tient d'un de ses camarades de chambree. 
58 Tome 2, p. 185. 
59 Ibid. Cf. les lettres de Deodat de DOLOMIEU au commandeur de FAY: "( ... ) le Vice-Chancelier 
est un bougre" (Rome, 10 aofit 1786); "Quant aD' ALMEIDA(. .. ), if a des vices si degoutants" (Rome, 
22 aofit 1786). In Alfred LACROIX: Deodat DOLOMIEU; Paris, Perrin, 1921, 2vol. in-8°. 
60 Tome 2, p. 185: "Eccola Ia capra, vedi que /Ia signora come eben petinata, come e pullita". 
61 Tome 2, p. 186. 
62 Tome 2, p. 187. 
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Alors que dans le tome 1, l' auteur detruisait un argumentaire par des preuves, 
dans le tome 2, il se lance dans la calomnie graveleuse, exploitant les pulsions 
primaires les plus irrationnelles de la masse. 

A QUI ATTRIBUER CET OUVRAGE? 

Si l' on excepte la trame romancee, il est remarquable que les themes qui se degagent 
de cet ouvrage sont souvent tres eloignes, quand ils ne sont pas contradictoires: 

* l'Ordre doit etre aboli: 
parce qu'il est nobiliaire. 
parce qu'il est incapable militairement de servir a la defense du 
commerce franc;ais. 
parce qu 'il est deprave. 

* Malte doit etre preservee pour la France: 
il faut liberer les Maltais pour qu 'ils deviennent les allies de la France. 
il faut maintenir 1 'Ordre temporairement pour eviter qu 'un autre pays 
ne s 'en empare,. 

* Pretres et moines sont des imposteurs, mais il faut sauver la religion: 
en evitant que les problemes religieux ne deviennent un de bat politique. 
en rejetant les mauvais pretres. 
en purifiant la liturgie. 

* 11 faut terminer la revolution avant qu'elle ne sombre dans l'anarchie: 
en preservant le Roi contre toute attaque. 
en sauvegardant l'acquis constitutionnel de 1789. 
en limitant la licence des joumalistes. 
en protegeant le negoce et les colonies. 

Nous voyons que les "messages" lances a !'opinion sont divers et meme 
divergents. Ainsi, certains appartiennent au programme de la gauche de 1 'Assemblee 
(la destruction de l'Ordre, la vision "paleochretienne" de l'Eglise); d'autres sont 
typiques du courant monarchien (la royaute constitutionnelle, la preservation de 
Malte, des colonies et de 1' esclavage pour le bien du commerce, la denonciation des 
clubs, de Paris, des joumalistes et la derive anarchiste ). De meme, ils ne repondent 
pas a un interet commun. L' achamement contre 1' Ordre et la connaissance minutieuse 
que 1' auteur en a, rappelle singulierement les griefs de la Langue d' Auvergne et les 
arguments que les plus "eclaires" de ses membres, tels Deodat de DOLOMIEU et 
BOSREDON de RANSIJAT, n'Msitaientpas alivreral'impression. La critique des 
moeurs ecclesiastiques et le pro jet de reforme ecclesiale n' est pas sans rappeler les 
cahiers de doleances du bas-Clerge. La defense du commerce dans le Levant et dans 
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les Iles, !'importance de l'esclavage sont autant de themes chers aux negociants des 
grandes villes franc;aises (Marseille, Bordeaux, Lyon et Nantes). Enfin, l'idee de 
monarchie constitutionnelle, si elle est moins propre a une categorie d 'individus, est 
representative d'un courant ou brillerent surtout la noblesse du Dauphine et les 
bourgeois du Lyonnais. 

11 ne nous parait done pas possible de croire a l'unicite d'inspiration et 
d'ecriture. D'ailleurs, les auteurs n'ont-ils pas voulu le sous entendre? Car si l'on 
admet que CARAS I est celui qui parle de 1 'Ordre, ses compagnons portent des noms 
singuliers: PRIERE ne serait-il pas la voix du Clerge et NERGIER (anagramme de 
negrier) ne serait-il pas le porte-parole du negoce? 

11 est difficile de croire aussi ala redaction de cet ouvrage d'un seul jet. 11 
semble que, des 1785, aient circule les parties concernant la vie et les moeurs des 
Chevaliers et des Maltais, c 'est-a-dire e tome 2 dans sa quasi-totalite. En effet, dans 
une lettre a un de ses officiers63

, le bailli de FRESLON s'insurge contre I' opinion 
repandue de faire de l'abbe DELILLE !'auteur de ces lettres pamphletaires. 

A qui done attribuer cet ouvrage collectif? 

J-M. QUERARD, dans son ouvrage "Les supercheries litteraires devoilees"64
, 

estime que derriere le nom de plume de CARAS!, se cache V. BARON, "perc du 
libraire du meme nom", de Lyon. 

Ferdinand de HELL W ALD65 dit que ce BARON serait ne a Macon, en 1761. 
En recherchant qui pouvait etre ce meme BARON, nous avons trouve un greffier 
general du comte et des cours ecclesiastiques de Lyon, demeurant rue Tramassac. 
Or, c'est chez celui-ci que se trouvait le siege de la Loge mac;onnique StJean de 
Jerusalem d'Ecosse66 • Le Venerable en etait, en 1782, le F. de TULLE de 
VILLEFRANCHE67, Chevalier de Malte; en 1785, c'etait le F. Matthieu Cesar 
BARON, ne a Lyon, en 173568 • 

63 National Library of Malta: LIBR 418, F2; lettre du 25 mai 1785. 
64 J.M. QUERARD: Les supercheries littl?raires devoi/ees; Paris, Maisonneuve et Larose, 3 vol. in
so. 
65 Ferdinand de HELL W ALD: Bibliographie methodique de I' Ordre de StJean de Jerusalem, Rome, 
imprimerie polyglotte de Ia Propagande, 1885; in-4°, 324pp. 
66 Ephemeride des loges mat;;onniques de Lyon, Lyon, impr. Vve Rougier, 1875; in-8°, 333pp. 
67 Cf. Henri ROLLAND: Unefamille avignonnaise: Tulle de Villefranche; Paris, s.n., 1909; in-8°, 28 
pp. Louis Gaspard Esprit de TULLE de VILLEFRANCHE (1746-1815), fut fait commandeur de 
Compeisiere en 1763, major des milices de LaValette en 1775, colonel du regiment de Birkirkara en 
1779. 
68 Bibliotheque nationale, Paris. FM2 274, F200. 
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En 1783, tous deux sont denonces au Grand Orient de France, par deux 
Freres, pour exces d'autorite au sein de cette "Loge de Malte, connue aujourd' hui 
sous le titre distinctif de Loge de StJean de Jerusalem" 69

• En effet, cette Loge qui 
avait troque son appellation premiere pour celle du Precurseur (qui avait 1' a vantage 
d'etre aussi important pour l'Ordre que pour la Franc-Ma~onnerie), avait la 
particularite de regrouper de nombreux membres de l'Ordre, tant Chevaliers que 
pretres conventuels 70

: 

* 

* 
* 

* 
* 
* 

le Commandeur Louis GASPARD de TULLE de VILLEFRANCHE qui 
semble avoir ete a son origine. 
le Chevalier Joseph de GAIN de LINARS. 
le Commandeur de grace magistrale Jean Baptiste Sabin Michel du 
BOUCHET. 
l'abbe (de) PERNON, pretre conventuel. 
l'abbe du BOUCHET, pretre conventuel. 
l'abbe MUGUET, pretre conventuel. 

Quant aux autres membres, on trouve deux pretres, cinq militaires, six 
professeurs de musique, onze commis et greffiers des administrations et vingt-neuf 
negociants. Or, les negociants lyonnais qui furent deputes du Tiers aux Etats
Generaux appartinrent presque tous au parti "monarchien" qui se reunissait chez 
MALOUET, defenseur de la presence fran~aise a Malte, ou chez Fran~ois-Henri de 
VIRIEU, noble du Dauphine et parent du bailli de VIRIEU, ambassadeur de I' Ordre 
a Paris. 

Si notre hypothese se verifie71
, on peut alors affirmer que l'ouvrage de 

CARAS! est un ouvrage collectif d'une Loge de l'Ordre de Malte, ouverte aux 
negociants lyonnais, pour laquelle un pamphlet initial ecrit contre les moeurs des 
Chevaliers a Malte (sans doute lors du contentieux entre la Langue d' Auvergne et 

69 Ibid. f"33. 
70 Bibliotheque nationale, Paris. FM lmpr 971: Tableau des officiers du Souverain chapitre provincial 
ecossais de I' Orient de Lyon; Lyon, impr. de F. de la Roche, 1786. 
71 Outre Ia personnalite de VLLEFRANCHE (qui, par sa naissance, comme parses fonctions a Malte, 
a pu prendre fait et cause pour la Langue d 'Auvergne, I 'une des plus turbulentes com me I 'une des plus 
avancees de l'Ordre), tout nous pousse a penser que le BARON mentionne par QUERARD n'est pas 
celui don! parle HELLWALD, mais le franc-ma~;on lyonnais. II est a remarquerque si HELLWALD 
a raison, !'auteur presume est ne en 1761; il a done 21 ans au moment des faits et 29 ans au moment 
de Ia publication de l'ouvrage. Cet age convient au recit des aventures si elles sont veridiques; par 
contre, les problemes et les idees souleves dans I' ouvrage ne sont pas ceux de cette generation qui est 
celle des ROBESPIERRE, des BONAPARTE ou des SAINT-JUST. Ce sont par contre ceux de Ia 
generation de GREGOIRE ou de CAMUS; et alors, Ia naissance en 1735, du franc-ma~;on de Lyon est 
plus plausible. 
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le gouvemement de Malte a propos du nouveau Regiment), a servi de tronc a des 
greffes successives, faites par chacun des interets representes en loge, le liant etant 
assure par les aventures du pseudo-CARASL 

Nul doute que les auteurs n'aient eu qu'une volonte reformatrice; mais, a 
1, epoque de la parution ( epoque dont ils per~oivent pourtant la derive revolutionnaire ), 
ils ont apporte de 1' eau au moulin de ceux qui voulaient detruire 1' Ordre et s 'em parer 
de Malte. 11 est singulier que les Chevaliers aient ete plus choques par les critiques 
morales ou pomographiques dont ils etaient la cible, que par les indiscretions, 
voisines de la trahison, qui livraient l'etat de faiblesse des defenses de l'Ile. Sans 
doute peut-on voir dans cette incurie militaire et dans ce souci des apparences les 
signes premonitoires de ce qui causera leur chute. 
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